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Objet : Commentaires, suggestions, questions et recommandations portant sur l’harmonisation et la refonte des règlements d’urbanisme et de zonage de Pierrefonds-Roxboro 9 février au 9 avril 2010

Cette lettre présente des commentaires, suggestions, de nombreuses questions et des recommandations portant sur le projet d`harmonisation et de refonte des règlements d`urbanisme et de zonage de Pierrefonds-Roxboro. 

Des principes importants qui sont à la base de l`information présentée sont les suivant : 
· Les règlements existants représentent un cheminement historique et culturel des résidents

· Pour construire une communauté vibrante, les résidents doivent avoir confiance que leurs rôles et leurs points de vue sont valorisés au sein de leur communauté
· Les règlements sont définis par les mots qui se retrouvent dans les règlements

· Tous les changements aux règlements sont reflétés essentiellement par des choix sur quels mots seront, ou ne seront pas, utilisés
· Il est essentiel de gérer tous les changements aux règlements avec le plus de rigueur et de transparence possible afin que la population et gestionnaires puissent avoir confiance en leurs règlements et les procédures de changements aux règlements
· Les résidents sont prêts à contribuer et à participer à la vie municipale de leur arrondissement et Ville. 

Cette lettre contient un nombre de sections, entre autre:  
(1) Inclure l’information de consultation fournie lors de la consultation publique de 2007 
(2) Commentaires sur le processus de consultation et d'adoption des règlements
(3) La demande d'intervention soumise à l'ombudsman de Montréal
(4) Quelques commentaires concernant les projets de règlements proposés
(5) Inquiétudes concernant les procédures d`adoption et le registre 
Les commentaires, suggestions, questions et recommandations présentés dans le document au complet font partie de mes commentaires. Si je tente de résumer quelques uns des faits saillants de cette lettre, je pourrais dire : 

· Des commentaires importants des résidents qui avaient été fournies en mai 2007 à l`arrondissement et aux mêmes consultants auraient pu et auraient du être utilisés pour améliorer la qualité de cette consultation publique

· Comme en 2007, il y a encore en 2010 beaucoup trop d’information présentée aux résidents et un trop court lapse de temps pour l`assimiler dans le cadre de la consultation. J’incluse une copie de mon journal qui indique près de 60 heures d’efforts investis à tenter de participer à la consultation et même avec tout ce temps, je n’ai toujours pas confiance que j’ai bien compris ce qui est présenté ou qu’il est clair quelles versions des documents seront adoptées
· Le choix de l`arrondissement et des consultants de ne pas fournir aux résidents les documents qui décrivent exactement les différences entre tous les règlements existants et les nouveaux règlements laisse un doute que nous ne savons pas exactement comment les règlements de notre communauté sont en train d`être changés

· Les résidents ont été invités à s’impliquer beaucoup trop tard dans ce projet surtout si on comprend que ce projet d`envergure est en cours depuis au moins juin 2007 et que les contribuables ont payé à date près de $300,000.00 et peut être plus 

· Une demande d’intervention est présentement en cours de la part de l’ombudsman de la Ville de Montréal concernant un nombre d`aspects associés à la consultation. Il est préférable que l’ombudsman puisse terminer complètement son intervention et que les correctifs nécessaires incorporés. 
· Tel que noté par l’OCPM en 2007 et par les résidents en 2007 et encore en 2010, combiner des ajustements aux règlements d`urbanisme avec un grand nombre de changements de zonage crée de la confusion chez les résidents et rend difficile de suivre tous les changements proposés. 

· Il serait plus prudent équitable et clair si, plutôt que de faire tous les changements de zonage proposés en un seul coup, qu’on procède à des changements de zonage à la pièce de sorte que ces changements importants suivent les procédures habituelles qui permettent aux résidents d`être plus facilement informés et participants aux procédures. 

· J’aimerais être bien informés sur comment mes commentaires et les commentaires soumis par d’autres résidents ont été incorporés, ou pas, dans les projets de règlements

· Afin d`améliorer la qualité des commentaires et la qualité de la participation de plus de résidents, je demande que le processus d`adoption des règlements soit suspendu, qu’une meilleure qualité d`information soit offerte aux résidents (en particulier les différences exactes entre les règlements existants et nouveaux, et que la consultation publique soit reprise.  

· Il est important, voir critique, de clarifier quelles versions des règlements seront adoptés

· Il est important, voir critique, de clarifier comment les public et les administrateurs pourront suivre de manière objective et transparente, quelles versions des règlements seront formellement adoptés.

· Si on arrivait à inviter les résidents à signer un registre dans le cadre de ces projets de règlements, il y a un nombre d`inquiétudes identifiés concernant le registre. Ces inquiétudes et des correctifs sont identifiés dans la section 5 et les résidents souhaitent qu`un registre à accès convivial et opportun leur sera offert. 

· Par expérience, il est très important de noter que la manière dont l`arrondissement s`y prend pour consulter ses propres résidents contribuent à créer un grand niveau de stress personnel. Ce stress apparait quand on tente de s’impliquer de bonne foi dans le déroulement de nos activités et responsabilités civiques. Comme en 2007, quand on tente avec le temps et ressources minimums qui sont disponibles aux résidents moyens, de participer à la consultation telle que proposée par l’arrondissement et les consultants, on  réalise en cours de route qu`il n`y a clairement pas suffisamment de temps, de ressources ou de clarté d`information pour faciliter la participation et contribution des résidents. 
· Notre approche à la consultation publique semble interpréter la non-participation des résidents comme étant un signe que ces résidents silencieux seraient pour les règlements proposés. Dans cette perspective d’option négative de participation, plus la participation à la consultation est difficile ou compliquée, plus les résidents risquent de ne pas participer et par conséquent, leur « non-participation » risque d’être interprétée comme un oui pour le projet sur lequel on demande la consultation. 

· Il serait dommage si l`on devait conclure que les consultations publiques étaient organisées de manière à décourager la participation des résidents.
· Il serait dommage aussi si les résidents, pour éviter les risques associés au stress ou pour éviter des problèmes à leur santé et à la vie familiale, choisissaient de ne pas participer à la vie civique de leur milieu si l`arrondissement persiste à rendre la participation des résidents indument compliquée et stressante.

J’aimerais clarifier que, comme de bien d`autres résidents, je considère ne pas avoir eu le temps ou l`information disponible afin de bien comprendre les nouveaux règlements proposés, surtout en ce qui concerne leurs différences par rapports aux règlements existants. 

Je ne considère pas les commentaires inclus comme mes commentaires finaux concernant les règlements proposés et je souhaite, comme bien d`autres résidents, que la période de consultation  puisse être allongée afin de profiter d`informations et de consultations additionnelles qui permettraient d`améliorer la qualité de nos règlements et nos procédures. 

Merci de recevoir ce document et pour le suivit qui en sera accordé. 

Lewis Poulin**
107 General Brock Pierrefonds-Roxboro, Qc H8Y 1H9

Tel : 514-684-3398

Courriel : lewis.poulin@sympatico.ca
**Membre fondateur de l’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro

www.aprpr.org
(1) Inclure l’information de consultation fournie lors de la consultation publique de 2007 
La consultation publique de 2010 ressemble beaucoup à la consultation publique qui avait eu lieu en 2007 et pour laquelle l`information avait aussi été organisée et présentée par Pierrefonds-Roxboro et les consultants Daniel Arbour et Associés. 

Essentiellement les deux consultations portent sur des aspects importants d`urbanisme et de zonage et présentent aux résidents un grand volume d`information technique. 

Dans le cas de la consultation publique de 2007, celle-ci avait été coordonnée par l’Office de Consultation Publique de Montréal (OCPM). Le grand volume d`information présenté en 2007 ainsi que le mélange d`information d`urbanisme et de zonage dans le cadre d`une consultation avait été noté et même critiqué par l’OCPM. On peut lire dans les pages d'introduction du rapport final de l'OCPM 2007 (disponible a http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/Rapport.pdf) `Elle (la commission) suggère toutefois de tenir à l'avenir deux consultations distinctes sur le chapitre d'arrondissement (urbanisme) et sur la réglementation de zonage parce que ces documents (règlements) nécessitent une mise en perspective différente`

De même, en 2007, les résidents avaient détaillés clairement comment il était difficile de participer à une consultation publique quand le volume de documents était si considérable et technique.  De nombreux commentaires et suggestions avaient été présentés sur les pages 3 à 7 inclusivement dans le mémoire suivant présenté en 2007 : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf
On doit noter que les commentaires de l’OCPM en 2007 et les commentaires du public avaient été offerts aux mêmes organisateurs qui sont maintenant responsables de la consultation publique 2010, i.e. Pierrefonds-Roxboro et Daniel Arbour et Associés. 

On peut noter de même dans la consultation de 2010, une répétition de certaines difficultés auxquelles les résidents doivent de nouveaux affronter. Encore une fois,  l`arrondissement et les mêmes consultants choisissent de jumeler de biens nombreux aspects d`urbanisme et de zonage dans la même consultation quand l’OCPM, en 2007, avait clairement suggéré de ne pas répéter cette approche. 

L’approche de jumeler des enjeux urbanisme avec zonages créent de la confusion pour les résidents et privent les résidents d`un temps de qualité de réflexion car les organisateurs utilisent 1 seule consultation publique pour combiner les enjeux urbanismes et zonages. 

Dans le cas de la consultation publique du 9 mars dernier, si on avait respecté les avis de l’OCPM, cette consultation aurait du privilégier le règlement de zonage seulement. Malheureusement, cette consultation du 9 mars a fait le tour de tous les règlements proposés, incluant le zonage, et par conséquent, a réduit la qualité de temps et d'information qui aurait du être dédiée aux aspects zonage tel que l'OCPM avait si clairement recommandé en 2007.
Il est aussi facile de se demander si l`objectif du projet est d`harmoniser les règlements d`urbanismes et zonages entre Pierrefonds et Roxboro, pourquoi doit-on en même temps, faire ce qui semble être plus de 68 changements de zonage distincts. 

Si l`harmonisation des règlements est le vrai objectif, pourquoi pas plutôt adopter les zonages existants et suivre les procédures habituelles pour procéder par la suite aux 68 changements de zonage ? Les procédures habituelles de changement de zonage sont plus familières aux résidents et découpent les nombreux changements en plus petits morceaux qui permettraient aux résidents et aux administrateurs de bien mieux suivre l`évolution des changements aux règlements de zonage. De même, cette approche de changement de zonage fait à la pièce, offre aux propriétaires et résidents une meilleure occasion pour participer aux registres si des registres étaient offerts. 

L’approche présentement utilisé par Pierrefonds-Roxboro et les consultants semble  être très risquée car il n`est pas du tout clair pour les résidents quelle sera la situation dans le cas présent si les résidents votaient en majorité contre le règlement de zonage lors d`un registre prévu à cet effet. 

1.1 Je demande que l`arrondissement et les consultants fassent de nouveau la lecture du rapport final de l’OCPM de 2007 et incorpore les suggestions provenant de ce document à la consultation de 2010. Par la suite, il faudra informer les résidents de quelles suggestions de 2007 ont été incorporées dans la consultation de 2010. Le rapport final de l’OCPM se trouve a : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/Rapport.pdf
1.2 Je demande que les consultants et l`arrondissement fassent la lecture des mémoires offerts en  2007 et incorporer les suggestions d`intérêt à la consultation de 2010. Par la suite il faudra informer de comment ces suggestions de 2007 ont été incorporées dans la consultation de 2010. Les mémoires des résidents se trouvent dans la section numéro 6 au lien suivant : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ldvdm/jsp/ocpm/ocpm.jsp?laPage=projet18.jsp
Et particulièrement les pages 3 à 7 inclusivement du mémoire : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf
Fin de la section 1
(2) Commentaires sur les processus de consultation et d'adoption des règlements
2.1 Le besoin de bien mieux clarifier et encadrer le « pourquoi » du projet

· Les règlements existants ont une certaine granularité de détail qui est normal mais pas nécessairement incontournable. Les compagnies de téléphone, les agents d`immeubles, et bien d`autres compagnies, ont depuis quelques temps des sites web en place qui présentent des granularités d`information par propriété, par rue, par quartier, etc. 

· D`autres exemples sont les logiciels utilisés par Google, la STM.info, des systèmes commun du type « GPS » et « GIS », les pages de type « wiki » sur l’internet, même les logiciels utilisés par les parties politiques

· Donc la technologie existe pour être en mesure d`accommoder la granularité de détails géo-spécifique de nos règlements existants. 

Question : Pourquoi avons-nous l`impression que des changements majeurs aux règlements sont si pressant et qu`en même temps qu’un grand nombre de changements de zonages sont nécessaires si des logiciels existent qui pourraient facilement accommoder la gestion de nos règlements existants? 
2.2 Il faudrait assurer et démontrer que les activités associées à l’harmonisation et refonte des règlements d`urbanisme et de zonage de Pierrefonds-Roxboro 

· Respectent la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités

· Utilisent des procédures qui offrent une documentation plus complète et disponible en temps réel et facile d’usage pour tous les résidents, 

· Incluent des tableaux sommaires qui offrent une comparaison claire et précise pour chaque zone de l’arrondissement des règlements actuels et les règlements proposés et ce pour tous les nouveaux règlements proposés

· Incluent des cartes qui sont lisibles et qui indique pour chaque zone du territoire d’arrondissement le zonage actuel et le zonage proposé, avec légende explicative
· Utilisent des procédures qui misent une gestion d’information et une gestion des changements d’information qui sont plus strictes de contrôle de versions des documents, i.e. des standards ISO
· Que l’arrondissement évalue clairement et par la suite explique aux résidents comment les changements proposés par l’arrondissement respectent et contribuent aux objectifs, impacts et principes du plan d’urbanisme et en particulier le développement durable et l’objectif 22. 

· Qu’à partir de documents plus clairs qui seront fournies par l’arrondissement, que l’information soit de nouveau collectée du public, analysée par l’arrondissement  et les règlements ajustés en conséquence et ce avant que les procédures d’adoption de règlements soient formellement entamées

· Que les procédures éventuelles et possibles pour adopter des nouveaux règlements feront en sorte qu’il n’y aura aucun doute, de la part des résidents, du conseil et des administrateurs quelles sont les versions des règlements qui seront proposés et adoptés

2.3 Un trop grand volume d’information qui n’informe pas clairement les résidents
Et

L’Absence de comparaison des nouveaux règlements et règlements existants créent des risques de pertes d`information et risques d`erreur d`harmonisation et refonte

On a rendu disponible environ 1,200 pages de documents aux résidents mais l’information la plus critique, n’a pas été fournie et ce malgré que le projet est en cours depuis au moins juin 2007. 
J’ai fait l`exercice de tenter d’arrimer le texte des nouveaux règlements contre le texte des règlements existant. Après plus de 30 heures d’efforts, je n’ai réussi qu’à possiblement arrimer l`information suivante : 

· Différences entre le texte du nouveau règlement de dérogations mineures contre les règlements équivalents existants voir - http://aprpr.org/wp-content/uploads/2010/03/ReglDerogMineurComparaison_20100206.doc
· Différence entre le contenu de la table des matières du nouveau règlement de lotissement contre la table des matières des règlements de lotissement existants – voir info a : http://aprpr.org/wp-content/uploads/2010/03/ReglLotissement_Comparaisons_20100306.doc
Une copie du journal qui a été gardé en cours de route pour décrire ces efforts pour participer à la consultation est offerte à la table 2.3.1 dessous. On peut noter que près de 60 heures d’effort ont été investi pour tenter de comprendre l’information offerte par l’arrondissement, à la compilation des commentaires entre autre. 
Je ne peux pas qualifier cet effort comme étant raisonnable et en plus le choix de m’investir dans cet exercice m’a causé du stress ainsi que des conflits de gestion du temps personnel et familial. 

Suite à mon expérience en 2007 et encore cette fois en 2010, je devrai me demander sérieusement la prochaine fois s’il vaut la peine vu les risques à la santé et mes responsabilités parentales d’investir de mon temps personnel pour répondre à des taches présentées par l’arrondissement qui sont impossibles à compléter si on veut les faire correctement. Et je suis un résident intéressé et dévoué. 

Pourtant l’arrondissement se présente comme un arrondissement pour les familles. Mais il semble qu’il risque d’être impossible aux parents de participer avec l’arrondissement à la chose municipale si l’arrondissement demande aux parents de faire des taches qui sont, comme dans ce cas ci, difficiles voir impossibles à réaliser. 

Table 2.3.1 : Journal décrivant les efforts de Lewis Poulin pour participer à la consultation publique. Près de 60 heures de travail ont été investi. 

	Date
	Diary of activities undertaken by Lewis Poulin between Feb 5 and April 9 in an effort to participate in Pierrefonds-Roxboro public consultation on regulations 
	Time spent studying the file
	 

	 
	Minutes spent since Feb 5 2010
	3440
	Min-

utes

	 
	Hours spent since Feb 5 2010
	57,3
	hours

	 
	 
	 
	 

	Feb 5 2010
	Cités Nouvelles
	Minutes
	Details

	 
	Page pleine annonçant la disponibilité de documents sur l'harmonisation des règlements
	5
	lecture

	 
	 
	 
	 

	Feb 8 2010
	Réunion du conseil
	 
	 

	 
	Page annonçant disponibilité des documents
	 
	 

	 
	En bas de page, on avise que des commentaires écrits a la main ne seront pas acceptes
	5
	lecture

	 
	 
	 
	 

	Feb 9 2010
	Demande à l'arrondissement de disponibilité de documents
	5
	email

	 
	L'arrondissement répond que les documents seront disponibles demain le 10
	5
	email

	 
	On peut voir les documents sur le site web
	5
	email

	 
	Documents pas disponibles aux bibliothèques Roxboro et Pierrefonds
	20
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb 12-28
	Vancouver 2010 Olympics
	 
	Find docs and read bylaws or watch the Olympics? 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb 10 2020
	Cartables de documents Anglais et Français à la bibliothèque Roxboro
	 
	 

	 
	Lewis collecte documents .PDF du site web arrondissements 20 docs
	 
	 

	 
	Lewis collecte règlements de l'ancienne ville de Roxboro
	 
	 

	 
	Lewis collecte règlements de l'ancienne ville de Pierrefonds
	 
	 

	 
	RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS - erreur dans l'index
	 
	 

	 
	    Index Chap. 3 Section 2 items 19 20 21 - Erreur signet non défini
	 
	 

	 
	    Son chapitre 3 section 2 n'est pas dans le document
	 
	 

	 
	Index Section 7 Erreur signet non défini
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	Harmonisation projet de règlements d'administration des règlements d'urbanisme.pdf
	 
	 

	 
	   page 27 52. 6e ligne, lien manquant Erreur
	 
	 

	 
	   page 27 53. Erreur source du renvoi introuvable
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	Harmonisation projet de règlement de lotissement .PDF
	 
	 

	 
	Index chapitre 3 section 2  Erreur signet non défini
	 
	 

	 
	Index chapitre 4 35. Erreur signet non défini
	 
	 

	 
	Page 11 item 26. Erreur source du renvoi introuvable
	 
	 

	 
	 
	60
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb 13
	Fin de semaine - natation - enfants
	 
	 

	Feb 14
	Fin de semaine - natation - enfants
	 
	Family

	 
	 
	 
	Family

	Feb 15
	Tentative de comparer 1051 avec 93-0558 et le nouveau règlement propose
	 
	8:45 PM

	 
	Comparaison des index
	10
	8:55 PM

	 
	Chapitre 1 section 1 item 1
	 
	21:04:00 pm

	 
	Chapitre 1 section 1 item 2
	 
	 

	Feb 15
	Copier items 1 à 13 des règlements 93-0558, 1051 et le nouveau pour les afficher dans un fichier Excel cote à cote
Ceci n'inclus pas le temps d'en faire la lecture et la comparaison
	45
	21:30 pm

	 
	 
	 
	 

	Feb 16
	Estime du temps requis pour évaluer le tout
	70
	19:40

	Feb 17
	Lunchtime - searching for H1-2-111
	30
	 

	Feb 17
	Plans on how to approach documents - emails
	60
	19:45

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb 18
	Recherche sur comment d'autres juridictions se sont pris pour harmoniser règlements d'urbanisme
	60
	 

	 
	(1) Ville de Quebec
	 
	 

	 
	http://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/vie_democratique/participation_citoyenne/consultations_publiques/urbanisme/index.aspx
	 
	 

	 
	printemps 2008 premiere consultation publique
	 
	 

	 
	octobre 2008 consensus sur règles d'affichage
	 
	 

	 
	consultation hiver 2008-2009
	 
	 

	 
	Période = presque 1 an
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	http://www.cyberpresse.ca/le-soleil/actualites/la-capitale/200901/26/01-821150-harmonisation-des-regles-durbanisme-citoyens-et-commercants-denoncent-encore-le-plan.php
	 
	 

	 
	http://www.compop.net/node/334
	 
	 

	 
	http://auxarbres.blogspot.com/2009_01_01_archive.html
	 
	 

	 
	http://www.journalhabitation.com/article-275437-Nouvelles-consultations-sur-lharmonisation-de-la-reglementation-durbanisme-a-Quebec.html
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb 21
	Attempts to pair up text from new with old Roxboro and Pierrefonds
	15
	 

	 
	Realize that pdf can be saved as text documents
	 
	 

	 
	Will have to determine if xddif can be performed between 3 documents
	 
	 

	 
	Is it up to citizens to do this type of investigative work?
	 
	 

	 
	So much information - feeling of being overwhelmed every time I think about it
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	2e tentative de faire une version texte majuscule du premier règlement qui remplace 1051 et 93-0558
	120
	 

	 
	 
	 
	 

	Feb. 24
	review docs from website lunchtime
	30
	Lunchtime

	Feb. 25
	review docs from website lunchtime
	30
	Lunchtime

	Feb. 26
	review docs from website lunchtime
	30
	Lunchtime

	Feb. 27
	plan comments
	60
	9-10 a.m.

	Feb. 27
	review binder at library, take notes
	60
	2-3 pm

	 
	 
	 
	 

	March 1
	Evening council meeting to ask for documents that compare wording of new regs against wording of existing regulations
	60
	Evening

	 
	 
	 
	 

	March 2
	review docs from website lunchtime
	30
	Lunchtime

	 
	 
	 
	 

	March 3
	More research with OCPM, review ombudsman documentation
	30
	Lunchtime

	March 3
	outline of letter to MDDEP
	60
	Evening

	 
	 
	 
	 

	March 4
	attempt to match up derogation mineur regulation with old Roxboro and Pierrefonds regs
	60
	early a.m. and afternoon

	March 4
	attempt to match up derogation mineur regulation with old Roxboro and Pierrefonds regs
	30
	Eve

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	March 5
	 
	30
	Lunchtime

	 
	 
	 
	 

	March 6
	Prepare info for aprpr.org 
	90
	 

	 
	See info at: http://aprpr.org/?p=1117 with examples of documents that compare new and existing information w.r.t. regulations
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	March 7
	Prepare info for aprpr.org 
	90
	 

	 
	See info at: http://aprpr.org/?p=1117 with examples of documents that compare new and existing information w.r.t. regulations
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	March 8
	Preparation for March 9 consultation
	30
	Lunchtime

	 
	 
	30
	Evening

	 
	 
	 
	 

	March 9
	consultation publique
	120
	Evening

	 
	 
	 
	 

	10-mars
	Collect new documents made available on borough web site.

These documents are dated March 8 (before consultation). 
Why were these not made available prior to consultation? 
	30
	Lunchtime

	 
	 
	30 minutes
	Evening

	 
	 
	 
	 

	March 11
	Lettre a ombudsman
	90
	lunch and evening

	 
	 
	 
	 

	12-mars
	Lettre a ombudsman
	60
	lunch and evening

	 
	 
	 
	 

	13 mars
	Lettre a ombudsman
	120
	Saturday

	 
	 
	 
	 

	14-mars
	letter to ombudsman
	120
	Sunday

	 
	Discussion with neighbor on how new zoning regulations will impact tent trailers in driveways
	30
	Sunday evening

	 
	 
	 
	 

	15-mars
	letter ombudsman
	120
	Evening

	 
	 
	 
	 

	16-mars
	Corrections for ombudsman
	30
	 

	17-mars
	Corrections for ombudsman
	60
	 

	18-mars
	Corrections for ombudsman
	60
	 

	19-mars
	Work on document with comments
	60
	 

	20-mars
	Work on document with comments
	60
	 

	21-mars
	Work on document with comments
	60
	 

	22-mars
	Work on document with comments
	30
	Lunchtime

	23-mars
	Work on document with comments
	30
	Lunchtime

	24-mars
	Work on document with comments
	30
	Lunchtime

	25-mars
	Work on document with comments
	30
	Lunchtime

	26-mars
	Work on document with comments
	30
	Lunchtime

	27-mars
	Work on document with comments
	90
	 

	28-mars
	Work on document with comments
	90
	 

	29-mars
	Work on document with comments
	60
	lunch + evening revue règlements

	30-mars
	Work on document with comments
	90
	lunch + evening revue règlements

	31-mars
	Work on document with comments
	90
	lunch + evening revue règlements

	01-avr
	Retrieve Agenda Council meeting
Work on comments
	45
	lunch + evening revue règlements

	02-avr
	Good Friday
	0
	 

	03-avr
	Saturday
	0
	 

	04-avr
	Easter Sunday
	0
	 

	05-avr
	Easter Monday
	60
	Afternoon

	06-avr
	Council meeting - questions
work on comments afterwards
	60
	Evening

	07-avr
	Work on final comments
	120
	Evening

	08-avr
	APRPR meeting discussion and work on final document
	180
	Evening

	09-avr
	Final review of comments and submit comments
	120
	 


Suite aux efforts de tenter d’arrimer les nouveaux règlements aux règlements existants, j’ai du conclure qu’il n’était pas possible de le faire avec confiance et dans le court lapse de temps qui avait été offert aux résidents.  En plus, mon énergie avait été dépensée à faire le travail d’arrimer l’information et je n’avais même pas investi encore le temps de lire et comprendre l’information que j’avais réussi à arrimer. Tout cela avec un doute que je n’avais peut-être même pas les mêmes versions des documents que les consultants avaient utilisés. 
Ce n`est qu’en comparant les versions nouvelles et existantes des règlements que l`on peut clairement comprendre si les nouveaux règlements sont fidèles ou pas à la qualité d`information contenue dans les règlements existants. 

Voici des exemples de différences trouvées entre les nouveaux règlements et les règlements existants si on suppose que les règlements existants du site web de la Ville de Montréal sont les mêmes copies que celles utilisées par les consultants
Question : Est-ce que les règlements existants disponibles du site web de la Ville de Montréal sont les mêmes copies que les règlements qui ont été utilisées par les consultants dans ce projet? 

Question : svp afficher pour le public les versions des règlements existants qui ont été utilisés par les consultants dans le cadre du projet d`harmonisation et de refonte

= = = = = =  =

Comme exemple, il est extrêmement difficile, voire impossible, avec l`information fournie aux résidents de comprendre exactement quelles sont les différences entre le nouveau règlement qui vise à remplacer 93-0558 de Roxboro et 1051 de Pierrefonds

Exemple 1 : il semble que 93-0558 Roxboro contient une section spécifique pour l’aménagement paysager, i.e. 

SECTION V CERTIFICAT D'AUTORISATION D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER
Il n`est pas clair comment le nouveau règlement à garder ou laisser tomber l`information de la section V de 93-0558

= = = = = = = = 

Exemple 2 : le règlement 93-0558 Roxboro mentionne explicitement ‘Tous les plans et devis relatifs aux ouvrages de stabilisation des berges, autres que la stabilisation par des plantes pionnières ou typiques des rives des lacs et cours d'eau, par des perrés ou par des gabions, doivent être signés et scellés par un ingénieur.’

Par contre le nouveau règlement qui remplacerait 93-0558 : 

· Ne fait aucune mention de documents scellés par un ingénieur. 

· Ne mentionne aucunement stabilisation des berges

· On ne retrouve pas le mot berge dans le nouveau règlement

= = = = = = = = = 

Afin de miser la prudence dans la gestion des changements aux règlements, svp publier comment chaque item des règlements existants auraient été accommodé ou pas par les nouveaux règlements. 
Ceci peut paraitre comme une lourde tache mais ce n`est pas nécessairement le cas. Rappelons que les consultants et l`arrondissement travaillent sur ce projet depuis au moins juin 2007 et que près de $300,000 y a été investi par les contribuables.  

Il est important de noter aussi que si les consultants ont fait un travail rigoureux, ils ont probablement déjà en main un tableau qui étale explicitement comment chaque item des règlements existants a été incorporé dans le nouveau règlement.

Si par contre, les consultants et l`arrondissement n`ont pas, depuis juin 2007, fait l`exercice de gérer explicitement chacun des items, incluant le texte exact utilisé, entre les règlements existants et les nouveaux règlements, il n`y aurait pas de manière de confirmer que les menus détails des règlements existants ont bel et bien été inclus ou pas dans les nouveaux règlements. 

Une absence de comparaison formelle entre règlements existants et nouveaux règlements crée un risque réel qu`il y a peut être eu des oublis ou des fautes dans le transfert d`information entre les règlements existants et les nouveaux règlements. 

Question : Est-ce que les résidents peuvent voir quelles sont les différences entre les règlements d’urbanisme existants et les nouveaux règlements proposés, et ce, avant de terminer la consultation publique et avant d’entamer le processus d’adoption des règlements ? 

2.4 Absence d’évaluation des impacts financiers prévus par les changements de règlements proposés
On connaît en général que les développements résidentiels sont un des types d'usage du sol qui sont les plus couteux car le cout d'offrir les services aux résidents ne peut pas dans plusieurs cas être couvert par les taxes municipales qui sont collectées. Si on ne fait pas attention, un développement urbain qui n’est pas bien planifié risque de créer un stress financier sur le reste de la population.  Vous pouvez voir entre autre des arguments du type présentés au lien suivant : 

http://www.thefreelibrary.com/TO+KEEP+THE+TAX+BILLS+DOWN+...+SHOULD+THE+COMMUNITY+BUILD+HOMES+OR...-a076550356
Question : Pouvez vous clarifier avec faits à l’appui, comment les changements proposés aux règlements contribueront à l’équilibre financier de l'arrondissement et de la ville? Comment les changements de zonage proposés vont-il contribuer ou pas au budget net? 

Question : Combien de changements de zonages sont bels et bien proposés et combien d'argent ne sera pas récupéré par ces changements de zonage effectués sans que les propriétaires des lots n’aient pas à payer ? 

 
Question : Normalement, si un propriétaire demande un changement de zonage, est-ce que le demandeur du changement de zonage doit payer de l`argent dans le cadre de ce changement de zonage ? En autre mots, y-a-t-il un cout associés à des changements de zonages qui sont fait normalement ? 

Question : Par rigueur de transparence, svp produire une liste des propriétaires des terrains pour lesquels les changements de zonages sont proposés.

2.5 Concernant la consultation publique:
· SVP suspendre la consultation et le processus d’adoption pour que l’information et des procédures d’adoption puissent être évaluées et si nécessaires corrigées et ajustées. 

· Mieux informer les résidents en identifier un maximum raisonnable d’information à présenté aux résidents et associer à cette information une période de temps et des outils appropriés pour en faire connaissance, le tout afin de respecter la lettre et l’esprit de la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités

· Rendre disponible les documents additionnels qui sauront bien mieux informer les résidents et les conseillers, en particulier les documents qui décrivent clairement les différences entre le texte des règlements existants et le texte des nouveaux règlements

· Une fois les documents additionnels préparés, permettre aux résidents une période appropriée par la suite faire connaissance des documents, surtout les documents qui présentent les différences entre les règlements nouveaux et existants

· Clarifier le processus d’adoption des règlements et, faire en sorte que le conseil ne procède pas avec des propositions de règlements et d’avis de motion avant que le processus de consultation soit bel et bien complété incluant une réponse écrite, qui détaille comment les informations offertes par le public ont été intégrées dans les propositions de règlements, le cas échéant, ou une explication de pourquoi des idées n’ont pas été retenues

· Réorganiser la cédule de la consultation publique et la cédule d’adoption des règlements et clairement communiquer et afficher ces cédules pour tous les résidents

· Reprendre le processus de consultation publique mais cette fois avec une information plus complète, descriptive et dont les versions et changements seront mieux gérés et plus transparents pour tous

· Inclure une autre consultation publique, ou plus si nécessaire,  pour reprendre les points de vue du public cette fois basée à partir de l’information plus complète qui aura été présentée. 

· Déterminer si plus qu’une journée porte ouverte est nécessaire et si oui, offrir le nombre approprié de journées porte ouvertes

· Enregistrer les consultations publiques et journées portes ouvertes de manière à pouvoir afficher les versions audio et/ou vidéo sur divers sites web afin de permettre à plus de résidents de les écouter. Les enregistrements pourraient êtres présentés comme exemple sur le site de Ville de Montréal et le site de Pierrefonds-Roxboro

2.6 Concernant comment corriger la confusion pour le public créée par les méthodes de gestion d’information utilisées pour la consultation publique : 
· Utiliser standards ISO de gestion de l`information, ex : Inclure les numéros de versions, les auteurs identifiables, les dates, les changements entres les versions, et autres paramètres considérés comme faisant partie du standard ISO

· Assurer d`afficher la version complète et officielle de tous les règlements présentement existants qui ont été utilises par les consultants pour faire l`harmonisation et la refonte envers de nouvelles versions. Ceci assure qu`un record public existe de la copie exacte des règlements qui ont servi à l’harmonisation et la refonte des règlements. 

· Pour chaque nouveau règlement proposé, offrir un document facile de lecture et d’usage qui présente clairement et exactement toutes les différences entre le nouveau règlement et les règlements existants

· Documenter tous les changements d`informations associés aux projets de règlements dans un dépôt central de gestion d`information. Comme exemple, assurer que le public qui consulte les règlements soit bien informé et au courant que l`avis de motion du 22 février concernant le lot 1 171 908 aura un impact sur la grille présentée dans le règlement de zonage. Tout changement à l’information qui est fait en cours de la consultation devrait être incorporée immédiatement et correctement dans les documents associés à la consultation de sorte que tous les résidents aient en tout moment accès à la même et à la meilleure qualité d’information. 
· Comme pour les documents financiers, avoir a un expert en tierce partie pour vérifier, a intervalle régulier, les faits présentes par l`arrondissement et les consultants et de valider que les procédures de documentation des changements dans le cadre de la consultation sont fait correctement. Les rapports de ce vérificateur devraient être rendu public aussitôt qu’ils sont disponibles et toutes les vérifications devraient êtres complétées avant l`adoption des règlements par le conseil d’arrondissement leur adoption est prévue. Idéalement l’expert vérificateur tierce partie serait indépendant de la Ville de Montréal et de l’arrondissement. 

2.7 Concernant les procédures utilisées par le CCU et conseil d’arrondissement lors des réunions pour étudier et adopter des changements
Mettre en place des procédures plus strictes et sécuritaires concernant la présentation de l’information au public et l`adoption d`items par le conseil d`arrondissement, comme exemple :  

· Utiliser des standards, du type certifié ISO, concernant les procédures de réunions de l’arrondissement, concernant l’affichage d’information pour le public, concernant la concordance entre l’information contenue dans les résolutions votées par le conseil et l’information facilement accessible et disponible au public en même temps, concernant l’archivage de toutes informations associées aux réunions selon des standards rigoureux de gestion de versions des documents les membres du conseil comprennent ce sur quoi ils votent

· Utiliser des procédures qui permettent le public de suivre et comprendre exactement ce sur quoi le conseil est en train d’adopter lors des réunions. Ceci inclus un affichage d`information appropriée pour le public. Si l`information est affichée à l`écran, cette information devrait être affichée en temps réel et de manière à ce qu`elle puisse être lue par les gens dans la salle. 
· Mettre en place des mesures d’enregistrements audio visuels lors des réunions du conseil incluant les questions publique de manière à permettre à plus de résidents de suivre le déroulement des réunions et d’avoir un record audio visuel des réunions. 

· Utiliser une sauvegarde de documents (procès verbaux et règlements) qui indique clairement l`heure et le temps que ces documents ont été sauvegardes. La procédure de conserver les documents doit aussi être en mesure de documenter et d`afficher tous changements ou modifications qui ont été faites au document ainsi que l`auteur de ces changements et modifications. 

· Offrir au conseil, aux administrateurs et au public la qualité d’information qui assurera que les résolutions adoptées par le conseil seront clairement décrites et comprises avant leur adoption. 

2.8 Divers problèmes avec l’information offerte aux résidents : 
· Certaines cartes difficiles, impossible à lire les numéros sur certaines cartes format PDF sur lesquelles on fait des agrandissements pour voir l`information plus détaillée

· L’Annexe D Cartes contient une carte indiquée comme non-officiel – pourquoi?

· Est-ce que les versions documents ont changé en cours de la consultation?

· Ajustement zonage pour lot 1 171 908 (P50) qui a eu lieu le 22 février 2010 mais cette info n’a pas été mise à jour dans documents officielle de la consultation

2.9 Clarifier et mieux identifier quelles versions des règlements seront adoptées et Résoudre les inquiétudes concernant les procédures de documentation et procédures du conseil avant l`adoption d`un grand nombre de changements aux règlements.
· Quelles versions des règlements seront adoptées?

· Est-ce que toutes les erreurs auront été corrigées

· Pas clair quel input du public sera incorporé et quand?

· Lors des réunions du conseil en temps normal, il est souvent difficile, parfois impossible, pour les résidents de suivre exactement ce qui est adopté par le conseil (info pas affichée, info affichée et enlevée trop rapidement)

· Dans certains cas, le texte décrivant les règlements ne semble pas avoir été bien compris suite à ca lecture et avant le vote par le conseil

· Difficile de suivre quelles versions des documents sont adoptées 

· Comment le public peut avoir confiance quelles versions seront adoptées?

· Tout ceci crée un environnement ou des erreurs peuvent se produire quand on fait un grand nombre de changements aux règlements sans que le public puisse suivre l`information qui est bel et bien adoptée
2.10 Demandes concernant les méthodes de changements de zonage
· SVP ne pas implémenter le règlement de zonages

· Procéder par la suite à faire des changements de zonages à la pièce, comme on le fait en temps normal. 

2.11 Demande de confirmation que les nouveaux règlements respectent le plan d’urbanisme Pierrefonds-Roxboro de décembre 2007
· Il n’y aurait pas eu de document officiel décrivant comment les changements proposés seraient conformes à notre plan d’urbanisme

· En particulier les principes, objectifs et actions associés au développement durable et son objectif 22 qui mise sur le développement durable n’ont pas été évalués

· Comment les règlements urbanismes et zonage appuient, ou pas le plan d'urbanisme, qui est un contrat social entre l'administration et les résidents ? 
· On ne présente pas aux résidents comment règlements proposes sont appropries dans le contexte de notre objectif 22 du plan d'urbanisme
· En particulier, comment règlements et zonages vont aider ou pas a minimiser les impacts associes aux changements climatiques
· Certains documents sont datés du 25 sept 2009, et même 2005?  Est-ce que ces documents sont bien les versions les plus récentes?
· Si les documents étaient bels et bien disponibles à partir de 2005, pourquoi avoir attendu jusqu`a la veille des Olympiques 2010 pour  présenter les documents aux résidents? 
Question : SVP réviser les suggestions offertes concernant la gestion du risque, le développement durable et les mesures de performance qui avaient été offertes dans le mémoire suivant http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf présenté à l’arrondissement et aux consultants en 2007. Suite à sa lecture, veuillez clarifier comment les suggestions pourront être incorporées dans la consultation de 2010 pour assurer une mise à niveau plus complète des règlements d`urbanisme et de zonage ?
Concernant les impacts des nouveaux règlements sur le développement durable
Assurer que les nouveaux règlements ne vont pas à l’encontre du développement durable, en particulier les actions de l`objectif 22 du plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

L’arrondissement et la Ville, comme membre le ICLEI (Local Gouvernements for Sustainability) (http://www.iclei.org/  et  http://www.iclei.org/index.php?id=611 )  peut aussi facilement faire usage des nombreuses ressources et expertises offertes aux membres de cette organisation. 
ICLEI programs: http://www.iclei.org/index.php?id=617 

ICLEI services: http://www.iclei.org/index.php?id=616
Si nécessaire, les règlements proposés devraient être ajustés de manière à assurer qu’ils soient conformes aux objectifs et aux actions prévus dans le plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro.

Que l’arrondissement produise une évaluation complète sur comment les règlements proposés seront conformes au plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro, en particulier comment ces nouveaux règlements appuieront les actions de l’objectif 22 

Depuis l`introduction de l`objectif 22 en décembre 2007, il a été demandé au conseil ou au CCU comment l`objectif 22 était respecté lors de choix de développement. Il semble que l`arrondissement n`a toujours pas agit concernant les actions de l`objectif 22. 

Afin d`assister l`usage de l`objectif 22 M. Poulin a même offert un prototype de check-list au CCU de Pierrefonds-Roxboro. Voir table 2.1. Ce type de table pourrait assister à évaluer comment les changements proposés dans les projets de règlements concordent avec le plan d`urbanisme et l`objectif 22. 

	Table 2.1

Ce tableau est un exemple de “check list prototype” qui pourrait servir à évaluer les projets pour leur adhérence à l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro

	Action indiquée dans l’objectif 22 du plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro
	Exemple / Evaluation prototype

	1. Le souci d’un développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable;
	Exemple : Entre autre, est-ce que le projet appuie les commerces le long du boulevard des Sources (efficace), ou fait usage d'une portion de l'édifice existant (recyclage, écologiquement soutenable) Autre ? 

	2. La mise en valeur et la protection du patrimoine bâti et naturel du parcours riverain du boulevard Gouin Ouest;
	Exemple : Protège-t-on les édifices d’héritage ? Les structures d’héritages ex : murets de pierres ? Autre ? 

	3. La protection des milieux naturels d’intérêts, dont les milieux humides, comme habitats pour la faune qui s’y nourrit et s’y reproduit;
	Exemple : Comment évite-t-on la perte d’espaces humides, verts, habitats ? Comment  le projet encourage la biodiversité ? Autres ? 

	Concernant: la protection des peuplements d’arbres rares, matures, centenaires ou d’intérêt local dans les nouveaux projets de développement;
	Exemple : Entre autre, Comment le projet  encourage la mise en place et la protection d'arbres appropriés pour les habitats et l'écosystème en question ? Autres ? 

	Concernant: la gestion des constructions et des ouvrages dans les plaines inondables et dans la bande riveraine;
	Exemple : Entre autre, Comment le projet  encourage la mise en place  de mesures de rétention d'eau de pluie et des neiges, comment minimiser l’écoulement des eaux, comment prévenir les polluants de stationnements et des routes ? Comment le projet fait usage de l’eau de pluie ? Autres ?

	Concernant: le maintien du régime hydrique des cours d’eau intérieurs en encadrant la planification des projets de développement;
	Exemple : Comment le projet encourager des mesures de rétention d'eau de pluie et des neiges, encourager la rétention des eaux contaminées du stationnement ? Autres ? 

	Concernant: la conservation de l’énergie, de l’eau et d’autres ressources naturelles;
	Exemple : Comment le projet encourage la conservation et l'usage de l'eau de pluie et des eaux grises, met en place efficacité énergétique, encourage l'utilisation de la lumière naturelle, fait usage de l'énergie solaire si possible (Solar Wall pour le réchauffement de l'édifice), maximiser les fenêtres vers le sud, minimiser les fenêtres vers le nord, etc.

	Concernant: le détournement de l’enfouissement des matières résiduelles par le recyclage, la réduction à la source, le réemploi, la valorisation et le compostage;
	Exemple : Entre autre: Comment le projet miser la réduction du volume de déchets, maximise le recyclage, réduit l’usage de l’eau, maximise la collecter de l'eau de pluie, pratique le composte, etc.

	Concernant: l’intégration des critères de développement durable dans les processus décisionnels afin d’ajouter à l’analyse économique une évaluation des impacts sociaux et environnementaux, notamment par l’évaluation environnementale stratégique;
	Exemple: Comment le projet s’intègre selon les critères à ce sujet qui sont décrits dans Agenda 21 et Action 21 de ICLEI, dont la ville de Montréal est membre, etc. 

	Concernant: le redressement entre la proportion de déplacements par la voiture privée et par les transports;
	Exemple : comment le projet  encourage le transport actif et collectif, comment le projet réduira l’usage de la voiture présentement et dans le futur, comment le projet appuiera le transport actif incluant entre autres la marche et le vélo, etc. 

	Concernant: la réduction de la dépendance à l’automobile en misant sur un usage accru du transport en commun et des modes actifs;
	Exemple : voir l’item précédent

	Concernant: l’amélioration de la qualité de l’air et la réduction des émissions de gaz à effet de serre;
	Exemple : Décrire comment le développement tel que proposé aidera à réduire les émissions de gaz a effet de serre, présentement et dans le futur, etc.

	Concernant: la mesure, par des indicateurs, du progrès vers le développement durable;
	Exemple : Décrire et inclure de l'information sur comment Pierrefonds-Roxboro mesure les indicateurs de progrès, etc. Se référer à Agenda 21 et Action 21 d’ICLEI dont Montréal est membre, etc. 

	Concernant: l’augmentation de la disponibilité d’espaces publics riverains; l’amélioration de la qualité de l’environnement riverain;
	Exemple : Entre autre, comment le projet contribue à la santé des zones riveraines, comment le projet ne polluera pas l’eau d’écoulement, etc. 


	Concernant: s’inspirer des principes LEED et LEED-ND;
	Exemple : Entre autre, comment le projet adhère ou atteint les objectifs LEED et LEED-ND présentement et dans le futur ? etc. 

	Concernant: la minimisation des impacts liés aux changements climatiques.
	Exemple : Comment la gestion d’énergie et des déplacements et l’activité économique du projet contribuera à réduire les contributions aux gaz à effet de serre et par conséquent, contribuera à réduire les impacts associés aux changements climatiques, inclure des évaluations professionnelles, avec indicateurs de progrès, etc. .

	
	


Fin de la section 2
(3) La demande d'intervention soumise à l'ombudsman de Montréal
Une demande a été présentée en mars 2010 à l`ombudsman de Montréal concernant entre autre, de nombreuses inquiétudes au sujet du processus de consultation et comment ce processus semble aller à l’encontre de la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités. 
3.1 Il serait prudent, avant de procéder avec les projets de règlements, de permettre à l’ombudsman de Montréal de compléter son investigation concernant ce dossier

3.2 Basé sur les investigations et les conclusions présentées de l’ombudsman, il faudrait ajuster le processus de consultation publique afin de satisfaire aux enjeux qui avaient été identifiées dans la demande d’intervention soumise à l’ombudsman.

Fin section 3
(4) Commentaires concernant les projets de règlements proposés
Notez que les commentaires offerts dans cette section sont des commentaires très sommaires, les seuls que j’ai eu le temps de collecter vu le nombre de documents. 

Je considère ne pas avoir eu le temps de bien comprendre les nouveaux règlements proposés, surtout en ce qui concerne leurs différences par rapports aux règlements existants. 

Je ne considère pas ces commentaires comme mes commentaires finaux concernant les règlements proposés. 

Les documents qui ont fait partie de la consultation sont ceux qui étaient affichés sur le site : 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL
Harmonisation des règlements d'urbanisme
Le 9 février 2010, l`arrondissement a affiché les documents suivants: 

· Projet de règlement d’administration des règlements d’urbanisme [341,7 ko - 54 pages] 

· Projet de règlement relatif aux dérogations mineures [100,6 ko - 12 pages] 

· Projet de règlement de lotissement [229,5 ko - 25 pages] 

· Projet de règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A) [544,8 ko - 80 pages] 

· Annexe A - Plans P.I.I.A [15,7 Mo - 9 pages] 

· Annexe B - Patrimoine naturel [363,8 ko - 1 page]

· Projet de règlement relatif aux usages conditionnels [115,4 ko - 18 pages] 

· Projet de règlement de zonage [3,1 Mo - 358 pages] 

· Annexe A - Grilles [1,1 Mo - 407 pages] 

· Annexe B - Codification [451,3 ko - 42 pages] 

· Annexe C - Plans de Zonage [14,1 Mo - 9 pages] 

· Annexe D - Cartes [26 Mo - 13 pages] 

· Annexe E - Plan - Élévation minimale [666,7 ko - 1 page]  

· Annexe F - Crues [12,2 Mo - 15 pages] 

· Annexe F - Zones inondables - Secteur Est [572 ko - 1 page] 

· Annexe F - Zones inondables - Secteur Ouest [1,1 Mo - 1 page] 

· Annexe G - Serrener [7 Mo - 1 page] 

· Annexe H - Patrimoine bâti [181,5 ko - 1 page] 

· Annexe I - Patrimoine naturel [368,5 ko - 1 page] 

· Annexe J - Rehaussement des entrées charretières [112,7 ko - 1 page]

Suite à la consultation publique du mardi 9 mars 2010, l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro met à votre disposition la présentation PowerPoint, un tableau explicatif et un plan annoté concernant les changements de zonage :

· Consultation publique - Refonte des règlements d'urbanisme - Présentation PowerPoint [3,3 Mo - 58 pages] 

· Changements de zonage - Plan annoté (pour une lecture optimale, veuillez consulter le plan avec un facteur de zoom de 400 % ) [628,7 ko - 1 page] 

· Changements de zonage - Tableau explicatif [9,6 Mo - 126 pages]

Question : Est-ce que l'arrondissement peut confirmer que le contenu des ces fichiers n'a pas changé entre le 9 février et le 9 avril?
Il n’a pas été possible durant la période de temps allouée, de prendre connaissance en profondeur des documents présentés. 

Il n’a surtout pas été possible de prendre connaissance de comment les nouveaux règlements diffèrent des règlements présentement en vigueur. 
Il est toujours risqué de faire de nombreux changements aux règlements sans afficher clairement quelles sont les différences qui seront introduites par les nouveaux règlements. 

Les résidents méritent plutôt une transparence incontournable dans la gestion de leurs règlements.  Cette absence de transparence sème le doute et porte à se demander pourquoi l’arrondissement ne veut pas être plus clair concernant les changements proposés.
= = = = = =  =
4.1 Que les règlements proposes soient évalués contre l`objectif 22 du plan d`urbanisme afin de maximiser nos contributions au développement durable. 

Avec l’objectif 22 en place dans le plan d’urbanisme depuis Décembre 2007, il est inquiétant de voir que l’arrondissement n’a toujours pas réussi à pratiquer les actions associées à cet objectif. 

Voici quelques exemples de comment l’objectif 22 pourrait servir. 

Il semble que le nouveau PIIA, comme le règlement existant de Pierrefonds, ne permette pas l`usage de corde à linge dans certains développements. Par contre l`usage de corde à linge aiderait à réduire la consommation énergétique des milieux résidentiels et encouragerait l`utilisation de l`énergie renouvelable. La considération de l`objectif 22 aurait permis dans ce cas une réflexion de comment on pourrait incorporer l`énergie renouvelable en milieux résidentiels.

SVP évaluer comment l`objectif 22 encouragera-t-il des meilleurs gestions du bruit en milieux résidentiels ? 

SVP évaluer comment l`objectif 22 encouragera-t-il des meilleurs gestions de la pollution d`air par appareils à combustion en milieux résidentiels ? 

SVP évaluer quels outils d’ICLEI auraient pu aider à améliorer les décisions du développement durable dans le cadre des nouveaux règlements comparés aux règlements existants.

SVP évaluer comment l`objectif 22 est considéré concernant le choix de faire agrandir des rues et l`usage des véhicules en milieux résidentiels ?  Est-ce que nos choix concernant les rues et les véhicules contribuent à la santé de nos quartiers. Ex : (agrandissement du boulevard Gouin de 2 voies à 4 voies et l`impact que ce choix a eu sur les valeurs des propriétés et sur la qualité de l`air.)

SVP évaluer à partir de l`objectif 22, comment un meilleur usage des terrains vacants existants pourraient être plus profitables à développer que les espaces plus à l’ouest qui sont plus loin des réseaux de transport collectifs.
SVP évaluer comment les changements aux règlements peuvent mieux appuyer l’objectif 22 et le développement durable et si nécessaire, ajuster les règlements de sorte qu’ils sont évalués comme n’allant pas à l’encontre des actions de l’objectif 22 ou du plan d’urbanisme. Informer les résidents de ces évaluations. 

= = = = = = 

4.2 Inclure l`information collectée en 2007

Dans le cadre de la consultation 2010 sur l`harmonisation et la refonte des plans d`urbanisme et de zonage j`inclus les commentaires des la consultation publique 2007 sur le plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro qui se trouvent dans le document suivant : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf
Il est dommage que les commentaires offerts en 2007 à Pierrefonds-Roxboro et à Daniel Arbour & Associés  dans le document ci dessus ne semblent ne pas avoir été mis à bon usage. Ces commentaires faisaient un nombre de suggestions sur des enjeux qui semblent maintenant être répétés dans cette consultation en 2010, comme exemple, des commentaires et suggestions avaient été offerts sur : 

· comment mieux accommoder les résidents lors de consultations publiques

· comment intégrer la gestion du risque dans là mise en place des règlements 

· comment utiliser des méthodes objectives pour évaluer notre progrès vers un développement urbain plus durable. 
4.3 Reconnaitre l`importance des mots – comparaison des règlements nouveaux et existants

Les mots sont importants.

Les mots utilisés dans les règlements servent en sorte de fondation aux règlements. Et comme on sait, une bonne construction dépend d`une bonne fondation ou solage. 

Il serait prudent et sécuritaire pour les résidents, administrateurs et conseillers d`assurer qu`il y a eu une validation formelle entre les cinq nouveaux règlements et zonages et les 10 règlements existants que l`on propose de remplacer. 

Des logiciels existent qui permettent ce type de comparaison facile d`accès à tous. 

Il pourrait être inquiétant si ce type de comparaison de contenu explicite n`avait pas été complété par les consultants qui travaillent sur ce dossier depuis au moins juin 2007. Une absence de comparaison rigoureuse objective, documentée et accessible au public ne permettrait pas de valider formellement comment toutes les informations contenues dans les règlements existants ont été, ou n`ont pas été, incorporées dans les nouveaux règlements. 

Des erreurs ou des oublis dans les transferts d`information entre les règlements existants et nouveaux seraient difficiles à récupérer par la suite. 

4.4 Corriger un nombre de messages d`ERREURS dans les documents de consultation

Dans un nombre de documents de consultation, on trouve un nombre de messages « ERREURS signets non défini » soient dans la table des matières et dans le texte lui-même. Les versions finales devraient avoir ces erreurs corrigées.  
Comme exemples : 

PIIA, 
Table Matières #26, #35, peut être d’autres erreurs sont présents et qui n`ont pas encore été identifiés. 
Usages conditionnels : 

Chapitre 2 Section 2 item 19, 20, 21 Erreur Table des matières. Est-ce que les items 19, 20,21 dans le document même concordent avec les erreurs de la table des matières?

Question : SVP corriger tous les messages d`Erreur.  

Question : Identifier et corriger les sections des documents manquants. Les ajouter et en informer le publique pour que le public puisse valider cet ajout et correction. Exemple : dans le document sur les usages conditionnels, la section 4 du chapitre 2 est absent de la table des matières et du document. 
Le public devrait avoir accès à toute nouvelle information avant les procédures d`adoption des règlements. 

4.5 - Mise en contexte des règlements 

Pour aider tous les résidents à comprendre le pourquoi des règlements, chaque règlement bénéficierait d’une clarification et description en langage commun des buts et objectifs de ce règlement et ce dans la copie du règlement, en début du règlement. Ceci aiderait aux résidents à mieux comprendre les buts et objectifs du règlement. Si le règlement est en place en réponse à une loi provinciale ou autre, cette loi devrait être référée clairement avec de l`info sur comment y accéder pour plus d`information. 
4.6 Clarifier quelle langue officielle les règlements sera offerts. 

Vu l`importance des mots dans la définition des règlements, il serait important de clarifier le suivant : 
Est-ce que les règlements sont offerts en français et anglais dans leur version finale? 
Si oui, comment assure-t-on la concordance des mots entre le français et l`anglais? Si un conflit existe entre la compréhension d’un mot français vs anglais, quel mot en quelle langue prend priorité?

4.7 Clarification de ce qu`on veut dire par autorité compétente

Dans les documents, plutôt que de référer à l’autorité compétente, mentionner explicitement quels sont les postes administratifs qui joueront le rôle d`autorité compétente.  

4.8 Comment les documents réfèrent à des rues, voies publiques, voies de circulations, etc. 

Selon la loi d’aménagement et d’urbanisme (http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_19_1/A19_1.html) 

On définit  

«Voie de circulation» : 10° «voie de circulation»: tout endroit ou structure affecté à la circulation des véhicules et des piétons, notamment une route, rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de piétons, une piste cyclable, une piste de motoneige, un sentier de randonnée, une place publique ou une aire publique de stationnement.

Dans les règlements proposés, s`assurer que les règlements se prononcent sur toutes les formes de voie de circulation qui sont définies dans la loi d`aménagement et d`urbanisme. Comme exemple, on décrit dans certains règlements des paramètres directeurs concernant les rues mais les rues ne sont qu`une composante des voies de circulation. A tous les endroits dans tous les règlements que l’on fait mention de rues, étendre les règlements afin d’inclure la gestion de toutes formes de voies de circulation. 

4.9 Assurez explicitement la validité des plans, devises, dessins, tests, résultats, etc. 

Dans tous les règlements, à chaque mention ou on doit faire usage de plans, devises, tests, résultats ou autres services ou résultats fournis par professionnels, inclure explicitement les détails de ce qui constituera de l`information correcte sur lequel on peut baser des décisions : 

Comme exemple, Chaque plan, devise, test, résultat etc. ne sera accepté que s`il contient : 

- La date à laquelle le document a été produit

- La(les) signature(s) d’un(des) des professionnel(s) certifiés
- Le numéro d`identification auprès de l`ordre professionnel respectif

- Les coordonnées du ou des professionnel(s) qui permettent d`identifier et contacter le ou les professionnels

- Le cachet ou le sceau officiel des experts en question, 
- Les copies originales des documents. 

- Le numéro de version du document avec description des changements depuis la dernière version

- Assurez que les documents et résultats seront présentés avec le plus haut degré de rigueur 
- Que les documents soient certifiés conformes. 
Mentionner explicitement dans les règlements : 

- Aucun logo servira à valider l`authenticité technique ou scientifique du document ou des résultats. 

- Des copies papiers sont les seules versions valident 

- Les documents électroniques devront être certifiés comme étant conforme à la version papier

Si on prend comme exemple l`Annexe F Crues du règlement de zonage. Le document présent plusieurs chiffres qui semblent dater du 15 mars 2006. On y retrouve seulement le nom d`un M. Simon Dubé, ing. Mais il n`y a pas de mention explicite que M. Dubé est effectivement un ingénieur certifié. Il n`y a pas de mention de la version du document et a partir des quoi les chiffres ont été obtenus. 
4.10 Méthode de gestion du changement pour les règlements

Question : SVP assurez que tous les changements sont gérés le plus rigoureusement possible afin d’inclure entre autre : Version, date, auteur, résumé des changements, et autres information de type ISO qui servirait à gérer les changements aux règlements. 

4.11 Observations collectées lors de survol des documents bibliothèque Roxboro
On a trouve une carte marquée "Non Officielle". Combien d'autres documents seraient "Non officielle"

Nombre de cartes, diagrammes sans sceaux officiels, et sans signatures?

 On devrait avoir un standard pour toutes les cartes, diagrammes, etc.

 Chaque carte, diagramme, etc. devrait avoir: 

 Sceau officiel

 Signature  

 Date 

 Certification d'ordre professionnel approprie

 Numéro de version

 Accès a l'historique des versions antérieures

 Autres éléments importants devraient aussi être inclus. 
Comment assurer que la documentation sur papier aux bibliothèques est conforme a la version électronique sur le site web de Pierrefonds-Roxboro?

Commentaires sur le plan d'implémentation et intégration architecturale proposé
Documents datent de 2008? - Est-ce les bons documents?

Pourquoi ne pas avoir circulé plus tôt?

Ces documents sont-ils à jour s'ils datent de 2008?

Ces documents ne portent pas de logos IBI et DA&A

Pas de mention d'impacts de la pollution des commerces sur les résidents 

PIIA: Annexe A 

 - pas de sceau officiel sur les cartes

 - pas de dates sur les cartes?

PIIA: Annexe B

 - date de 2005?

 - est-il conforme au plan d'urbanisme qui a été mis a jour en 2007? 

Règlements de Zonage

 - Date de fév. 8 2010

 - Annexe D - Dérogations accordées en pleine inondable

   Pourquoi au site web P-R on l'appelle Annexe D: Cartes

   et dans les règlements on l'appelle Annexe D - Dérogations accordées 
   en pleine inondable

   Vu la différence noms, est-ce bon fichier offert aux résidents ?

   Manque de clarté entre l`information proposée dans le règlement de zonage et ses annexes et comment cette information concorde, ou pas, avec le schéma d`aménagement de Montréal.

Règlement de zonage

 - Annexe C page 7/8 la Foret 9e Roxboro pas indiquée comme parc?

   Par contre à Annexe C page 8/8 on l`indique comme P-8-451  
   Assurez la conformité entre les portions de cartes sur diverses pages

Règlement de Zonage

  - Pourquoi tous les annexes au règlement de zonage (Sauf Annexe D) qui 

     sont affiches sur la page web de l'arrondissement, ont un nom qui 

     ressemble beaucoup au tire de l'Annexe dans le règlement.

  - Est-ce le bon Annexe D affiche sur le site web de l'arrondissement?

     Le nom indique sur le site web n'est pas semblable au nom utilise 

     dans le document de la règlementation de zonage

Commentaires sur Projet de règlements d’administration des règlements d’urbanisme

Commentaires concernant certaines portions du texte du règlement proposé : 

29. EXEMPTION DE FOURNIR CERTAINS DOCUMENTS 
Selon la nature de la demande, l’autorité compétente peut indiquer au requérant les renseignements et documents, parmi ceux énumérés au règlement, qui ne sont pas requis pour l’analyse de sa demande et, qu’en conséquence, il n’est pas nécessaire de fournir. 

Commentaire : Risqué – devrait laisser une trace publique des documents qui ne seraient pas nécessaires

= = =

33. MODIFICATION D’UN PLAN DÉJÀ APPROUVÉ PAR PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
Lorsqu’un projet de construction, d’aménagement de terrain ou les travaux qui y sont relies n’est pas conforme au plan d’implantation et d’intégration architecturale déjà approuvé, il est nécessaire de renouveler pour l’approbation d’un nouveau plan d’implantation et d’intégration architecturale ou pour un plan d’implantation et d’intégration architecturale modifie avant de pouvoir réaliser le projet. 

PROJET. 
Le mot PROJET apparaît en erreur ?

= = = =

35. OPERATION CADASTRALE ASSUJETTIE 
Un permis de lotissement est requis pour toute opération cadastrale. Un plan relatif à une opération cadastrale ne peut pas être déposé auprès du ministre responsable du cadastre si le permis de lotissement n’a pas été délivré à l’égard de cette opération cadastrale. 

Le premier alinéa ne s’applique pas à l’identification d’un lot effectuée en application de la Loi favorisant la réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1). 

Dans le cas qui ne s’applique pas, pouvez vous donner un exemple afin d’aider a mieux comprendre? Quel lot existant utiliserait 

= = = = 

36. RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS REQUIS POUR TOUTE DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT 
Commentaire : Il n’y a pas mention d’habitat ou d’espèces rares ou menacées qui pourraient être trouvées sur les terrains? Ajouter comment ceci en sera géré
= = = = =

53. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE DÉLIVRANCE D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION RELATIF À UNE RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES 
Dans le cas où le permis de construction concerne une résidence pour personnes âgées, l’autorité compétente délivre le permis de construction si, en plus de conditions générales de l’article Erreur ! Source du renvoi introuvable., les conditions particulières suivantes sont rencontrées : 

Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé

= = = = = = = 

52. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE DÉLIVRANCE D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION INTÉRIMAIRE 
Un permis de construction intérimaire autorisant des travaux d’excavation, de pieux-fondation, de structure ou d’édification d’une construction ou de construction partielle ou d’un bâtiment peut être émis sur demande du requérant avant la remise de l’ensemble des renseignements et documents techniques exigés et l’approbation de l’ensemble du projet de construction pourvu que les conditions de délivrance d’un permis de construction mentionnées à l’article Erreur ! Source du renvoi introuvable. soient rencontrées, à l’exception de celle exigeant que la demande soit accompagnée de tous les plans, documents ou informations exigés. 

Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé

= = = = 

Règlement de lotissement : 

Table des matières

26. SUPERFICIE ET DIMENSIONS DES LOTS .........................ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé

35. TRACÉ DES RUES EN FONCTION DES ZONES À RISQUE D’INONDATION...ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé

Dans le texte du document : 

26. MORCELLEMENT NON SOUMIS À CERTAINES NORMES MINIMALES 
Les exigences minimales prescrites aux articles 24, 25 et Erreur ! Source du renvoi introuvable. ne s’appliquent pas à une opération cadastrale visée par le chapitre 4 ni à l’égard d’un lot qui est créé à l’une des fins suivantes : 

Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé
Projet de règlement relatif aux usages conditionnels

SECTION 2 : USAGES DÉROGATOIRES DE REMPLACEMENT.ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 

19. ZONES D’APPLICATION..........................................................ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
20. USAGES CONDITIONNELS POUVANT ÊTRE AUTORISÉS......ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
21. CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES À L’USAGE CONDITIONNEL « USAGES DÉROGATOIRES DE REMPLACEMENT ».............................ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
Commentaire – svp corriger tous Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public des textes corrigés

SECTION 7: ANTENNE RELIÉE À UNE TOUR DE COMMUNICATION ...........12 
ZONES D’APPLICATION........................................................................12 

USAGES CONDITIONNELS POUVANT ÊTRE AUTORISÉS................................................................12 

CRITÈRES D’ÉVALUATION APPLICABLES À L’USAGE CONDITIONNEL « RESSOURCE INTERMÉDIAIRE »...................ERREUR ! SIGNET NON DÉFINI. 
Commentaire – svp corriger  Erreur ! Source du renvoi introuvable  

Et informer le public du texte corrigé

Fin section 4 
(5) Inquiétudes concernant les procédures du registre 

L'arrondissement a annoncé lors de la consultation publique le 9 mars 2010 qu'un registre serait offert aux résidents le lundi et mardi les 24-25 mai prochain. 

 

Selon l'arrondissement, il semble que le nombre de signatures nécessaires pour démontrer une opposition aux changements de zonage serait de 1288 signatures valides qui devront être collectées. 

 

Il est facile de se demander s'il y aura assez de temps le 24 et 25 mai pour collecter 1288 signatures. 
 

- Pour certain(e)s résident(e)s, le 24-25 mai seront le lundi et mardi suivant une longue fin de semaine du mois de mai.

- Il semblerait qu’il y aura deux livres à signer dans la salle du registre. Est-ce que ceci veut dire qu'il y aura deux files de personnes ou que chaque personne devra signer à deux endroits?

- Le temps alloué au total des résidents qui veulent participer au registre est de 20 heures, soit dix heures par jour, de 09h à 19h.

- Si on divise le nombre requis de votes par le nombre d’heures disponibles, i.e. 1288 ÷ 20, on arrive au chiffre de 64 personnes par heure, soit 1.07 personne à la minute.

- Il est difficile de voir comment une personne pourra accomplir ces actions en 60 secondes en tenant compte que chaque personne doit attendre en ligne en-dehors de la salle, doit se rendre à la salle, recevoir les explications de la greffe, lire avant de signer, prendre le temps de signer pour finalement quitter la salle avant d’admettre un autre citoyen

- Pour les citoyens à mobilité réduite ou les personnes âgées qui ont une démarche lente, c’est carrément impossible. Le temps que prendront ces citoyens pour s’exprimer serait facilement équivalent au temps alloué pour quatre personnes.

- Étant donné que la très grande majorité des résidents travaille et arrive à la maison vers 18h, il ne reste qu’une heure pour faire passer des centaines et des centaines de citoyens.

 Si un registre devait être offert : 

· Inclure des jours de fin de semaine dans la tenue du registre

· Ne pas offrir le registre en proximité de longues fins de semaine ou de jours de vacances

· Utiliser des feuilles numérotées disponibles de la DGE

· Que ceux qui offrent le registre soit en mesure d’accueillir de manière appropriée et conviviale un grand nombre de résidents

· Enregistrer un record audio visuel du processus?

· Demander à une tierce partie indépendante de s’occuper de la gestion de tous les aspects du registre

· D’autres suggestions pourraient être offertes afin d’améliorer la mise en œuvre et la participation des résidents au registre.
Fin section 5 
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